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Le prochain tirage du 2ème tour de la Coupe du Conseil Départemental se 
déroulera le mercredi 18 septembre 2024 à 18h30 dans les locaux du Siège 
du District de la Nièvre à Varennes-Vauzelles. 

Pour une meilleure organisation, merci de confirmer votre participation 
par téléphone au 03.86.61.07.23 

 

NOS PARTENAIRES 

Une équipe unie au service du Football Nivernais ! – Tél : 03.86.61.07.23  

N° 650 du 13 septembre 2024 
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ACTUALITÉS 

Réunion de rentrée des éducateurs 
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La Ligue Bourgogne-Franche-Comté de football lance la saison 2 du dispositif VOR, un outil qui a pour objectif 
d’aider les clubs dans la recherche de nouveaux bénévoles et/ou arbitres. 
Votre club cherche des BÉNÉVOLES ou souhaite recruter de nouveaux ARBITRES ? La Ligue, en collaboration avec les 
7 Districts, renouvelle le dispositif VOR. Il s’agit d’un outil moderne qui répondra à ces deux objectifs en facilitant la 
détection de profil au sein de votre club et le recrutement de nouveaux bénévoles ou de nouveaux arbitres. 
 
Plus de 60 clubs inscrits en 2024-2025 
Lors de la saison dernière, marquée par le lancement du dispositif VOR, la Ligue a enregistré les inscriptions de plus 
de 60 clubs ! Ils ont pu bénéficier des avantages de l’outil pour détecter et recruter des bénévoles et des arbitres. 
 
Visioconférence pour présenter VOR 
Vous souhaitez en savoir plus ? La Ligue organise plusieurs réunions en visioconférence afin de présenter le dispositif 
VOR. Inscrivez-vous en cliquant sur le bouton ci-dessous :

 
Posez vos questions à nos équipes : 
vor@lbfc.fff.fr 
 
 
 

Coup d’envoi de la saison 2 du dispositif VOR ! 

 

mailto:vor@lbfc.fff.fr
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScr8WIA6SemAG9yAiQnGWQgxQURr_wAItyMQ5Ttpge7eH18JQ/viewform
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                               PROCES-VERBAL 

Commission des Statuts et Règlements 

 

 
 
 
  

 
 
 
 

  
Réunion           12 Septembre 2024 à Varennes-Vauzelles

 
Procès-verbal   N° 4

Présidence :     M. BERFORINI Joseph 

 Présents   :      MM RAFFARD Pierre, ROUILLERE Christian   
Consultation téléphonique : MM. COURTAUD Gilles MONGIN Thierry 
 
 
 
Il est rappelé à tous les clubs que la présence d’un dirigeant majeur sur le banc de touche est obligatoire. 
 
 
 
Compétitions football   - SENIORS M, SENIORS F, JEUNES : 
Le  responsable officiant pour accéder à l’ouverture de l’application doit  obligatoirement : 
 1)  avoir : Une TABLETTE présentée par le club recevant, en bon état de fonctionnement. 
 2)  avoir : le CODE Identifiant de son club et de son MOT DE PASSE. 
 Pour accéder à une équipe ou toutes les équipes de son club,  il doit avoir les droits d’accès ouverts  
 par le Correspondant  Footclubs, dans Utilisateurs Footclubs. 
 Il faut que cette personne soit habilitée « gestionnaire de la FMI » validée,  cochée, auprès  des 
 équipes rattachées. 
 
 

Journée du 08/09/2024 
 
DEPARTEMENTAL 2 - Poule A 
Match N°28689141 – LUTHENAY 1 / LA CHARITE 2  – Arbitre EUZET David 
La Commission, vu le rapport informatique de la FMI et du constat d’Echec FMI. 
•  réceptionne la feuille de match papier dûment remplie par les deux clubs et de l’arbitre 
Absence de dirigeant sur le banc de LA CHARITE, 
•  enregistre le résultat LUTHENAY (2/1) LA CHARITE 2 
Conformément à l’article 200 des RG de la FFF, la Commission inflige une amende de 20€ au club de LA 
CHARITE pour non-respect des obligations administratives. 

 

 
PROCES-VERBAUX 

1 – FMI 

1.1.  Echec FMI 

  

RAPPEL AUX CLUBS 



Page 5 sur 23 
 

 
 
Une procédure est proposée par la commission qui se traduit par :  
Procédure d’exception  
A titre exceptionnel, en cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit 
toujours disposer d’une feuille de match papier par substitution. 
Modalités d’application  
Lorsqu’il y a recours à la procédure d’exception, l’arbitre, le club recevant et le club visiteur ont 
l’obligation de consigner dans un rapport, leur propre version des faits qui ont provoqué l’échec de 
l’utilisation de la FMI et le recours à la procédure d’exception. 
 
 
 
 
 
 

Journée du 08/09/2024 
Observation d’avant match sur la feuille de match papier, match n°28689141 – D2 poule A – LUTHENAY 1 / 
LA CHARITE 2 
Vu les observations d’avant match formulées par LUTHENAY, 
La Commission, PREND NOTE de l’absence de confirmation des observations d’avant match. 
 
 
CHAMPIONNAT D 1 Sport Comm 
Match N° 28688704 – du 08/09/2024 - VAUZELLES 3 / COULANGES 1– Arbitre DIAS Cilio 
Courriel du club  de  VAUZELLES  en date du 8/09/2024, via la messagerie officielle du club. 
La Commission, PREND CONNAISSANCE du courriel du club de VAUZELLES concernant la participation du 
joueur Ali MACALOU (9502719578), du club de COULANGES, à la rencontre de D1 du 08/09/204 – 
VAUZELLES 3 / COULANGES alors qu’il était en état de suspension de 4 matchs (date d'effet le 10/06/2024).  
 
Au vu du dossier, 
La Commission place le dossier en délibéré.  
MM RAFFARD et ROUILLERE, n'ont pas pris part à l'étude de ce dossier. 
 
 
 
 
CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 
Journée 2 du 8 Septembre 2024 
• Amende pour absence non justifiée                                                                                
MOULINS ENGILBERT : TARET Tristan     Amende…..     30.00 € 
• Amende situation irrégulière   
CIE IMPHY : aucun Educateur de déclaré     Amende…..     30.00 € 
 
Le Président, 
Joseph BERFORINI 

2.2.  RECLAMATION - EVOCATION 

  

1.2.  Suivi par la Commission 

  

2 – CHAMPIONNATS SENIORS 

3 – STATUT DES EDUCATEURS 

2.1.  OBSERVATION 
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***** 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF. 
La Commission précise que les réponses apportées aux courriers / correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne 
sont pas susceptibles d’appel.  
 
 
 
 
 
 
Réunion du  12 septembre 2024 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 5 

 
Présidence : M. Dominique ATERO 

 
Présents : MM. BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
 
 
 

• BRUN B  les 5 et 6 octobre. 
• CARLIER R le 6 octobre. 
• DESBROSSE J le 15 septembre. 
• PAGNEUX B du 6 au 29 septembre. 
• RAFFIN F les 15 septembre et du 8 octobre au 30 novembre. 
• SAULIN F le 15 septembre. 
• TARBOUNI M du 22 au 29 septembre. 
• TENAILLE C les 21 et 22 septembre. 

    
       

 ●    De PAGNEUX B. Certificat médical reçu. Prompt rétablissement. 
 
 

Les cours d’arbitres en activité auront lieu le 
vendredi 4 octobre à 19h au District. 
 
 
 
Le Président        
Dominique ATERO        
 
  
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 

2 – COURRIER 
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Réunion du                   12 septembre 2024 (siège du District) 
 
Procès-verbal               N° 07 
 
Présidence   M. Michel PINGUET 
Présents :    MM. Jean -Claude PIBOIN, Guy MARTIN, Lionel ERAY 

 
Excusés :                        Mme Anne-Cécile SIMOES, M. Bernard MAY  
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 
 
 
 
Rappel 

 
- Concernant la programmation des rencontres en lever de rideau des matchs départementaux, les 

coups d’envoi des rencontres de niveau district en lever de rideau se joueront à 12h30 au lieu de 
13h00 pour les horaires d’été et 12h00 au lieu de 12h30 pour les horaires d’hiver (décision 
Comité de Direction du 26/08/24). 
 

- Planning de journée 
En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée par le 
biais du module prévu dans Footclubs jusqu’au mardi (minuit). La commission précise qu’elle se 
réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais.  

 
- Correspondance 

Toute correspondance émanant d’un club devra être rédigée par le biais de l’adresse mail 
officielle de ce dernier pour être prise en compte. 
 

- Terrain impraticable 
Pour toute déclaration de terrain impraticable, il convient de se référer au règlement figurant 
dans l'annuaire du District. SAUF POUR LES COUPES DÉPARTEMENTALES. 

Toute demande effectuée en dehors de ces deux procédures ne pourra être prise en compte. 
Aussi, lors de la phase aller, et afin de préserver la régularité sportive de la compétition, la 
commission demande aux clubs d'appliquer la procédure N°1 avec envoi de l'arrêté municipal le 
vendredi avant 16 heures au secrétariat du District, de manière à pouvoir inverser la rencontre.   
 

 
 
 
 

• Commission Statuts, Règlements et Obligations des clubs de la LBFC en date du 05/09/2024 
La Commission prend connaissance de la décision de la Commission et applique un retrait d’1 point au club 
de CHANTENAY pour la journée du 08/09/2024 (D2A). 

COMMISSION DES 
COMPÉTITIONS SENIORS 

1 - INFORMATIONS 

2 – DOSSIER TRANSMIS / COURRIEL 
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• Pris note du courrier de CHANTENAY pour l’entente avec le club de l’ESN. 
• Pris note du courrier du club de FOURCHAMBAULT. 
• Pris note du courrier de VARZY. 

 
 
 
 
15 clubs se sont engagés pour la saison 2024-2025 en championnat départemental 4 à 11 
 
2 poules sont constituées (match aller-retour) : 
 

• 1 Poule de 8 équipes (poule A) 
• 1 Poule de 7 équipes (poule B) 

 
POULE A : CERCY 2 – CHATILLON 2 – COSSAYE 2 – FC DECIZE 3 – ESN 58 3 - FC IMPHY 1 – LUTHENAY 2 – LUZY 
MILLAY 2 
 
POULE B : CHATEAUNEUF 1 – CHAULGNES 2 – DONZY 1 – GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 2 – MARZY 3 – 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 – VARZY 2 
 
En ce qui concerne la constitution d’une poule D4 à 8, nous comptabilisons actuellement 5 équipes. 
Clubs intéressés :  DRUY-BEARD 2  – MOULINS ENGILBERT 3 – Ent. MOUX 2/BRASSY 2 – VARZY 3 – 
FOURCHAMBAULT 3 
 
 
 
TIRAGE DE LA COUPE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
Rencontres du 15 septembre 2024 
16 exempts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le prochain tirage de la Coupe du Conseil Départemental se déroulera  

le mercredi  18 septembre 2024 à 18h30 . 
dans les locaux du Siège du District de la Nièvre. 

 
 

Match n°1              SAUVIGNY D3              ST ELOI D2 

Match n°2          CHATILLON D3  CHATEAU-CHINON ARLEUF D2   

Match n°3            ST SAULGE D3                 ST SEINE D3 

Match n°4            TANNAY D3                 VARZY D2 

Match n°5            PREMERY D3             DRUY BEARD D3 

Match n°6 Ent. CORANCY /CHATEAU ARLEUF  D3                               CERCY D2 

Match n°7              LORMES D3 ENT ST REVERIEN 1/CORBIGNY  D3 

3 – CONSTITUTION CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 4 POUR LA SAISON 2024-2025 

 

4– COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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COMPÉTITIONS FÉMININES 
 
 
 

 
Journée du 22/09/2024 

 
Critérium féminin 
ESN58 1 / FC NEVERS 2 – match 29332877 
Demande du club du FC NEVERS de reporter la rencontre au 20/10/2024. 
Accord de l’ESN58 et de la Commission.  
 

 
 

Liste des équipes engagées dans le Critérium 2024 2025 (15 équipes) : 
BRASSY 1- CHARRIN 1- CLAMECY 1- COSSAYE 1- COULANGES 1- E. CORBIGNY/CHATEAU ARLEUF 1- FC 
DECIZE 1- ESN 58 1 - Ent. POUILLY/MARZY 1- GUERIGNY URZY 1- LA CHARITE 1- NEVERS FC 2 et 3 - ST 
REVERIEN 1- VARZY 1 
 
Organisation du Critérium 
-Phase de brassage : 3 poules de 5 équipes, 5 journées (match simple) 
-A l’issue de la phase de brassage, 2 poules seront constituées (match aller – retour) :                                                       
1 poule de 8 (élite) constituée des premiers et deuxièmes de chaque poule, ainsi que les deux meilleurs 
troisièmes.             
1 poule de 7 (consolante) constituée du moins bon troisième ainsi que les quatrièmes et cinquièmes de 
chaque poule. 
 
Composition des groupes (phase de brassage) 
Poule A: BRASSY 1, CLAMECY 1, E. CORBIGNY/CHATEAU ARLEUF 1, ST REVERIEN 1, VARZY 1 
Poule B : COSSAYE 1, COULANGES 1, LA CHARITE 1, Ent. POUILLY/MARZY 1, NEVERS FC 3 
Poule C : CHARRIN 1, FC DECIZE 1, NEVERS FC 2, GUERIGNY URZY 1, ESN 58 1 
 
Règlement 
IMPORTANT : Un club ne pouvant être représenté que par une seule équipe ; dans l'hypothèse où plusieurs 
équipes du même club sont en position d'accession, seule l'équipe la mieux classée du club concerné sera 
accédante, la poule étant complétée par les ayants-droits. 

 
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 18 SEPTEMBRE 2024 A 17H00 
 

 
Le Président                
PINGUET Michel        
         
 

        
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

1 – MODIFICATIONS AU CALENDRIER 

2 – ORGANISATION  
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Réunion du : 12 septembre 2024 à Varennes-Vauzelles. 

 
Procès-verbal N° 3 

 
Présidences : F. VALLET- A. ALDAX 

 
Présents :  MM. TREPKA Nicolas – ARCHAMBAULT Anthony.

 
Secrétaire de séance : Mme Cécile TOURNOIS 

 
 
 
 
 
 
 
Championnat U18 Brassage poule A - Match N° 50372.1, ASA Vauzelles 2 / US St Pierre 1 du 14 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 5 octobre 
Demande acceptée. 
 
Championnat U15 Brassage poule D1 - Match N° 50431.1, UCS Cosne 1 / CS Corbigny 1 du 14 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 10h00. 
Demande acceptée. 
 
Championnat U15 Brassage poule D1 - Match N° 50432.1, GJ Afgp 58 1 / FC Nevers 2 du 14 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au mercredi 
25 septembre. 
Demande acceptée. 
 
Championnat U15 Brassage poule D2A - Match N° 50445.1, US St Pierre 1 / GJ Afgp 58 2 du 14 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au mercredi 2 
octobre à 17h00. 
Demande acceptée. 
 
Championnat U15 Brassage poule D2B - Match N° 50460.1, E. Esn 58 1 / E. Chatillon 1 du 14 septembre.  
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour avancer cette rencontre à 13h00 sur le 
terrain de Chantenay. 
Demande acceptée. 
 
 
 
 
 
 
Poule D1 : 
 Groupe de 6. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
GJ Afgp 58 – UCS Cosne – FC Decize – FC Nevers – RC Nevers Challuy Sermoise – ASA Vauzelles. 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 

1 – FOOT A 11 

1.1. Demandes de modifications de rencontres 
               

2 – FOOT A 8 

2.1. Répartition des poules catégorie U13 
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Poule D2-A : 
 Groupe de 6. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
CS Corbigny – FC Château Arleuf – FC Decize 2 – GJ Afgp 58 2 – FC Nevers 2 – JS Marzy 

 
Poule D2-B : 
 Groupe de 6. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
UCS Cosne 2 – US La Charité – US Coulanges – FC Nevers Banlay – ASA Vauzelles 2 – RC Nevers Challuy 
Sermoise 2 

 
Poule D3-A : 
 Groupe de 5. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
E. Alligny St Amand/St Père – AS Pouilly – US La Charité 2 – ES Donzy – AS Clamecy 2 

 
Poule D3-B : 
 Groupe de 5. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
AS Clamecy – E. FC Imphy/Cie Imphy – E. St Benin/Montigny – GJ Afgp 58 3 – AS Varzy 

 
Poule D3-C : 
 Groupe de 5. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
AS St Benin 2 – AS Charrin – AS Guérigny Urzy – US St Pierre – V Prémery 

 
Poule D3-D : 
 Groupe de 5. Matches A/R 10 dates, 21-28 sep. / 05-12-19 oct. / 09-16-23-30 nov. / 14 déc. 
E. Cercy/Moulins/Chatillon – FC Decize 3 – Esn 58 – UF La Machine – US Sauvigny 

 
 
 
 
Réunion de rentrée des éducateurs : la commission rappelle que la présence des clubs est indispensable ; 
à défaut le club s’expose à une amende de 70€. 
 

• Pour les catégories U7 et U9 : Samedi 14 septembre 9h30 à Guérigny 
Les convocations pour les réunions de rentrée des éducateurs ont été envoyées aux clubs par le 
secrétariat du district. 
 
Les Présidents,  
Françoise VALLET    Alain ALDAX 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un 
délai de sept (7) jours dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas 
de décisions, ne sont pas susceptibles d’appel. 
 
 
 
 
 

3 – INFO CLUBS 
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Réunion  11 septembre 2024 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 1 

 
Président de séance : M. VOISIN Jean-François 

 
Présents : MMES ROPERTO Isabelle, COUTURIER Jocelyne 
 M. FRANCE Bernard 

 
Excusés :        M. GRAS Nicolas, Mme AMELAINE Benedicte  

 
 
 
 
La Commission enregistre la candidature de Mme Françoise VALLET, en date d’envoi du 04/09/2024, sur 
l’adresse mail dédiée à la réception des candidatures. 
 
 
 
2.1 Composition de la liste 
 
Le nombre de membres composant la liste pour le Comité de Direction est fixé à 15 dans les statuts du 
District de la Nièvre, dont obligatoirement 4 personnes représentant chacune une « famille » du football (un 
arbitre, un éducateur, une femme, un médecin).  

Une personne ne peut candidater à une élection que pour une seule liste.  

Si une personne figue sur plusieurs listes, seule la première liste transmise sera prise en compte.  

Il n’est pas possible de candidater à la fois en qualité de tête de liste et en qualité de représentant d’une 
famille du football.  

2.2 Conditions générales d’éligibilité  

Il y a 3 conditions générales d'éligibilité qui doivent être respectées au jour de la déclaration de candidature : 

1- Le candidat doit avoir au moins 18 ans pour participer à l'élection ; 
2- Le candidat doit être licencié depuis au moins six mois au jour de sa candidature et être domicilié sur 

le territoire du District de la Nièvre ou d’un District limitrophe ; 
3- Le candidat ne doit pas avoir fait l'objet d'une décision lui interdisant de candidater ; 

 
 

COMMISSION DE 
SURVEILLANCE DES 

OPÉRATIONS ÉLECTORALES 

2 – Rappel des conditions d’éligibilité 

1 – Candidature 
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2.2 Conditions particulières d’éligibilité : 

a) L’arbitre :  
➢ Le candidat se présentant en qualité d’arbitre doit être un arbitre en activité depuis au moins trois ans, 
ou être arbitre honoraire ;  

✓ Arbitre en activité depuis au moins trois ans : disposer d’une licence d’arbitre au sein d’un club 
affilié à la FFF depuis au moins trois ans ;  

✓ Arbitre honoraire : fournir une copie de la décision lui ayant attribué cette qualité ;  
 
➢ Le candidat se présentant en qualité d’arbitre doit être membre d’une association groupant les arbitres 
de football disposant de sections régionales ou départementales dans le tiers au moins des Ligues 
métropolitaines de la FFF.  

✓ Pour le District de la Nièvre de Football, seul l’UNAF répond au critère de représentation  
 
➢ Le candidat se présentant en qualité d’arbitre doit être choisi après concertation avec l’association 
représentative ;  

✓ Le candidat doit au moins pouvoir prouver qu’il a sollicité l’association représentative, quand 
bien même cette dernière n’a pas répondu à cette sollicitation 
 
 
b) L’éducateur : 
➢ Le candidat se présentant en qualité d’éducateur doit être titulaire d’un diplôme reconnu par la FFF ;  

✓ Pour les élections de District, il s’agit du BMF, BEF, DES, BEFF, BEPF ;  
 

➢ Le candidat se présentant en qualité d’éducateur doit être membre d’une association groupant les 
éducateurs de football disposant de sections régionales ou départementales dans le tiers au moins des 
Ligues métropolitaines de la FFF.  

✓ Pour le District de la Nièvre de Football, seule l’Amicale des Educateurs répond au critère de 
représentation  
 
➢ Le candidat se présentant en qualité d’éducateur doit être choisi après concertation avec l’association 
représentative ;  

✓ Le candidat doit ou moins pouvoir prouver qu’il a sollicité l’association représentative, quand 
bien même cette dernière n’a pas répondu à cette sollicitation 
 

c) Le médecin :  

➢ Il est conseillé que le candidat se présentant en qualité de médecin fournisse à l’appui de sa candidature 
tout document officiel attestant qu’il exerce ou a exercé cette profession ;  

✓ Il ne doit pas forcément s’agir d’un médecin du sport 

 

1/ Composition de la liste  

La Commission prend connaissance de la liste déposée par Madame Françoise VALLET en date du 
04/09/2024 et composée des membres suivants :  

3 – Vérification du dossier de candidature 
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- VALLET Françoise, tête de liste, candidate à la Présidence du District  
-PONSONNAILLE Patrick, candidat au poste de Président Délégué 
-ALDAX Alain, candidat au poste de Secrétaire Général 
-OSBERY Sylvie, candidate au poste de Trésorière 
-KADJAN Pierrick, candidat au titre de l’Arbitre 
-RIVIERE Laurent, candidat au titre de l’Educateur  
-SIMOES Anne-Cécile, candidate au titre de la Femme 
-BONDOUX Gilles, candidat au titre du Médecin 
-BEAUVOIS Hervé, candidat au titre de membre 
-DUCROT Jean-François, candidat au titre de membre 
-ATERO Dominique, candidat au titre de membre 
-PINGUET Michel, candidat au titre de membre 
-BERFORINI Joseph, candidat au titre de membre 
-BORDE Christelle, candidate au titre de membre 
-MOUNIR Abdo, candidat au titre de membre 
 

➢ Le nombre de membres composant la liste est bien de 15 ;  
➢ Chacune des « familles » du football est représentée ;  
➢ La tête de liste est différente des candidats représentants les « familles » du football ;  
➢ La tête de liste a correctement rempli et signé sa déclaration de candidature ;  
➢ La liste est signée par l’ensemble des candidats. 
 

2/ Conditions générales d’éligibilité 

La Commission vérifie les conditions générales d’éligibilités au jour de la déclaration de candidature :  

➢Les candidats ont tous au moins 18 ans à la date de leur candidature,  

➢ Les candidats ont tous une licence enregistrée depuis au moins 6 mois, 

➢Les candidats sont tous domiciliés dans le District de la Nièvre ou dans un District limitrophe (la candidate 
Christelle BORDE étant domiciliée dans l’Allier (03)).  

➢ Les candidats issus d’un club possèdent tous une licence listée à l’article 60 des Règlements Généraux, 

➢ Les candidats issus d’un club sont tous licenciés dans un club qui a son siège sur le territoire du District de 
la Nièvre, 

➢ Les candidats ALDAX Alain, BERFORINI Joseph, BONDOUX Gilles et MOUNIR Abdo se présentant en qualité 
de membres sont bien membres individuels du District de la Nièvre 

➢ Tous les candidats ont présenté une déclaration de non-condamnation signée, 

➢ Aucun des candidats n’est en état de suspension à la date d’envoi de déclaration de candidature. 

3/ Conditions particulières d’éligibilité 

a) L’arbitre : 
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➢ Candidat : Pierrick KAJDAN 

 ➢ Activité depuis au moins 3 ans en qualité d’arbitre : OUI,  

➢ Membre de l’association représentative : OUI, présentation de l’attestation du Président de l’UNAF58, 

➢ Sollicitation de l’association représentative par le candidat : OUI, présentation du courriel adressé par 
Pierrick KAJDAN, informant l’UNAF58  

b) L’éducateur : 

➢ Candidat : Laurent RIVIERE 

 ➢ Titulaire d’un diplôme reconnu par la FFF : OUI, titulaire du BEF 

➢ Membre de l’association représentative : OUI, présentation de l’attestation du Président de l’AEF58, 

➢ Sollicitation de l’association représentative par le candidat : OUI, présentation du courriel adressé par 
Laurent RIVIERE, informant l’AEF58  

c) Médecin : 
➢ Candidat : Gilles BONDOUX 
 ➢ Document attestant l’exercice de la profession : OUI, carte professionnelle établie par le Conseil National 
de l’Ordre des Médecins + copie ordonnancier 
 
4 / Recevabilité de la candidature 

La Commission de Surveillance des Opérations Electorales,  

 Après vérification du dossier de candidature, 
 Jugeant en premier et dernier ressort 

Déclare,  

➢ La candidature de Madame Françoise VALLET, recevable sur la forme et sur le fond 

Ce procès-verbal de la Commission de Surveillance des Opérations Electorales tient lieu d’avis de 
recevabilité de la candidature et de la liste conduite par Madame Françoise VALLET. 

Le Président de Séance        La Secrétaire de séance 
Jean-François VOISIN         Isabelle ROPERTO 
 

 

 

 

La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Judiciaire dans un délai de cinq ans à compter de sa notification. 
La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire du Comité National Olympique 
et Sportif Français en vue d’une procédure de conciliation, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la décision 
contestée, dans le respect des dispositions des articles L.141-4 et R.141-5 et suivants du Code du Sport. 
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Réunion 26 août 2024 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 
Membres présents : Mme OSBÉRY, MM. ATERO, BERFORINI, BERNARD, NOGUES, PINGUET, 

PONSONNAILLE  
 

 
Membres excusés :  MM. ALDAX (pouvoir F. VALLET), BEAUVOIS, BONDOUX, MAY (pouvoir M. 

PINGUET) 
 

 
Membres absents : Mme BEAURENAUD, M. CHERASSE 

 
 
Membres invités excusés : M. ARCHAMBAULT, LEMERCIER, TREPKA 

 
                                                                             
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 3 juillet 2024 paru sur le site internet du District le 9 juillet 2024. 
→ Comité de Direction du 24 juillet 2024 (réunion électronique) paru sur le site internet du District le 25 
juillet 2024. 
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité (hormis le calendrier jeunes qui doit être modifié en raison 
d’un nombre plus important que prévu d’équipes engagées en championnat U18). 
 
 
 
 
 
 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 

4. POINT FINANCIER 
 
4.1. Point sur la clôture de l’exercice 2023/2024.   
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La Trésorière, Sylvie OSBERY, indique que l’audit des comptes du District a eu lieu le mardi 23 juillet 2024 
avec la Société COGEP. Elle présente les comptes clos au 30 juin 2024 pour l’exercice 2023/2024. 
Elle annonce un résultat légèrement positif du fait notamment d’un virement important reçu de la Ligue BFC 
et de quelques ajustements (sous réserve de nouvelles opérations). 
 
 
 
La Trésorière présente le budget prévisionnel pour la saison 2024/2025 et précise que le District 
n’embauchera pas d’apprenti cette saison. 
Le budget est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Sylvie OSBERY établit un point sur la situation financière des clubs. Un rappel sera fait aux clubs retardataires. 
 
 
 
La Trésorière présente les Dispositions Financières pour la saison 2024/2025 avec deux ajouts : 

- Forfaits en Coupe Vétérans, 1/4F et 1/2F = 50€ et Finale = 100€. 
- Forfait Critérium Vétérans, phase finale = 120€ 

Celles-ci sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
Michel PINGUET annonce que, pour cette saison, on peut comptabiliser 56 structures (55 clubs et 1 
groupement). 
Il annonce la radiation du club de Dornecy. Les membres du Comité de Direction remercient le Président et 
son équipe de dirigeants pour leur investissement au service du Football et de leur club.  
Les membres du Comité de Direction prennent acte et valident cette radiation 
Il annonce la reprise d’activité du club de Châteauneuf Val de Bargis (Union Sportive Castelneuvienne). Les 
membres du Comité de Direction félicitent le Président et les Dirigeants de ce club pour cette reprise 
d’activité. 
La Présidente les encourage à se rapprocher du District et de la Commission d’Accompagnement des clubs 
pour tout ce qui concerne la structuration de leur club. 
Les membres du Comité de Direction prennent acte et valident cette reprise d’activité. 
 
 
 
Michel PINGUET établit un rapide point sur les engagements seniors des divers championnats 2024/2025. 
56 équipes seniors masculines (D1/D2/D3) sont comptabilisées. 
Les engagements seniors : 

- Départemental 1 (D1) : 12 équipes 
- Départemental 2 (D2) : 24 équipes soit 2 poules de 12 
- Départemental 3 (D3) : 20 équipes soit 2 poules de 10  
- Départemental 4 (D4) : 12 équipes à 11 à ce jour et 3 équipes à 8 

Il indique qu’afin de ne pas pénaliser les clubs et les licenciés du département, la Commission des 
Compétitions Séniors envisage, tout en préservant la poule de D4 à 11, de créer une nouvelle poule de D4 

4.3. Situation des clubs à ce jour.   

5. BILAN DE LA RENTREE DES COMMISSIONS 

4.2. Présentation du budget prévisionnel 2024/2025 et adoption.   

4.4. Validation des Dispositions Financières 2024/2025.   

5.1.1 Point sur les clubs (nouveau, en inactivité…) 

5.1.2 Point sur les engagements en foot à 11 
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à 8, avec éventuellement au minimum 1 montée en D3 à l’issue de cette saison 2024/2025 selon le nombre 
d’équipes engagées (avec un minimum de 8 équipes engagées). La Commission a donc sollicité les clubs 
intéressés par cette proposition de poule de D4 à 8 de bien vouloir se manifester par mail avant le 27 août 
2024. 
 
Homologation des groupes Seniors masculins 
Le Comité de Direction homologue les groupes constitués pour les championnats seniors masculins de la 
D1 à la D3 par la Commission des Compétitions Seniors Masculins. 
 
Concernant le dernier niveau départemental masculin (D4) et les seniors féminines, le Comité donne 
pouvoir au Bureau pour leur homologation ultérieure.  
 
Concernant la programmation des rencontres en lever de rideau des matchs départementaux, il propose 
que les coups d’envoi des rencontres de niveau district en lever de rideau se jouent à 12h30 au lieu de 
13h00 pour les horaires d’été et 12h00 au lieu de 12h30 pour les horaires d’hiver, proposition actée à 
l’unanimité. 
 
Les ententes seront actées au prochain CD. 
 
 
 
Joseph BERFORINI indique qu’il comptabilise, cette saison, 13 équipes pour le critérium Vétérans et la 
Coupe :  
Chaulgnes, Corbigny, Coulanges, Clamecy, E. Fourchambault/Marzy, Entente Cosne/La Charité, Entrains, La 
Machine, Moulins, Pougues, Prémery, St Pierre, Vauzelles. 
 
Une réunion de préparation est prévue le lundi 2 septembre 2024. 
 
 
 
Michel PINGUET annonce qu’il comptabilise cette année 52 équipes engagées en Coupe du Conseil 
Départemental et que le premier tour aura lieu le 15 septembre 2024 et concernera les équipes premières 
des championnats départementaux D2, D3 et D4. Le tirage du 1er tour, prévu le jeudi 29 août 2024, 
s’effectuera par zones géographiques et comptabilisera 30 clubs, 7 matchs auront lieu, 16 équipes seront 
exemptes. 
Les finales auront lieu les 14 et 15 juin 2025 sur 2 sites. 
Une réflexion sera menée sur l’engagement volontaire ou non des clubs de D4 en Coupe du Conseil 
Départemental. 
 
 
 
Michel PINGUET précise qu’à ce jour, il comptabilise 14 équipes engagées pour le critérium Féminin Seniors 
à 8 : Brassy, Charrin, Clamecy, Corbigny, Cossaye, Coulanges, ESN 58, E. Pouilly/Marzy, Guérigny/Urzy, FC 
Nevers (2 équipes), FC Decize, St Révérien, Varzy.  
 
La Présidente félicite les 14 clubs qui contribuent au développement du Football Féminin. 
 
Michel PINGUET et la Commission des Compétition Seniors géreront ce championnat.  
La gestion de la coupe départementale sera effectuée par la Commission des Compétitions Seniors avec le  
concours de Nicolas TREPKA. 

5.1.3 Point sur les engagements vétérans 

5.1.4 Calendrier Coupes 

5.1.5 Football féminin 
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Michel PINGUET rappelle que, pour cette saison, le championnat départemental 3 comporte 2 poules de 10 
équipes. Il propose éventuellement, pour la saison prochaine, de revenir sur une poule à 12 équipes ce qui 
impliquerait 8 montées de D4 en D3 et donc le risque de la disparition du championnat départemental 4, 
sachant qu’une descente de chaque poule est obligatoire en fin de saison. 
Après plusieurs échanges, la décision est prise de renouveler la poule à 10 du championnat départemental 
3 pour la prochaine saison et de réfléchir sur un remaniement total de l’organisation des montées et 
descentes. 
 
 
 
La Présidente, Françoise VALLET, indique avoir reçu un courrier du club de CERCY LA TOUR demandant, en 
cas d’une éventuelle possibilité d’accession en 3ème division en fin de championnat, de pouvoir bénéficier 
d’une dérogation exceptionnelle afin d’accéder au niveau supérieur. 
Dans le règlement du DNF (voir annuaire district page 129), un forfait général lors des 5 derniers matchs 
entraîne la non-accession pendant 2 saisons consécutives.  
 
Après délibération, les membres du Comité de Direction décident, à l’unanimité, d’abroger les dispositions 
relatives à l’interdiction d’accéder en division supérieure, la ou les saisons suivantes, dans le cas de forfait 
général dans les cinq dernières journées. 
Date d’effet : immédiate. 
 
A titre d’information, et toujours en application de l'article 23 des Statuts de la Fédération Française de 
Football, le Comité de Direction du District de la Nièvre de Football décide de prendre une mesure 
modificative que dicte l'intérêt supérieur du football. 
 
Ainsi, le Comité de Direction du District de la Nièvre de Football décide à l’unanimité de supprimer de ses 
règlements généraux les dispositions relatives à l’interdiction d’accéder en division supérieure, la ou les 
saisons suivantes, dans le cas de forfait général dans les cinq dernières journées et d'appliquer stricto-sensu 
les dispositions de la Ligue Bourgogne Franche-Comté. 
Date d’effet : saison 2024/2025. 
 
 
 
 
 
 
En l’absence des techniciens, Françoise VALLET, établit un rapide point sur les engagements actuels des 
équipes jeunes : 
U18 : 12 équipes (10 équipes la saison passée) 
U15 : 21 équipes (19 équipes la saison passée) 
U13 : 26 équipes (date limite engagement 30/08/24) (36 équipes la saison passée) 
 
Concernant les engagements du Football d’Animation, un point sera fait lors du prochain Comité de Direction 
puisque les dates butoirs sont le 6 septembre pour les U11 et le 13 septembre pour les U7/U9. 
 
 
 

5.2. Au niveau Jeunes 

5.3. Au niveau des arbitres 

5.2.1 Point sur les engagements des équipes 

5.1.6 Montées et descentes D3-D4 fin de saison 

5.1.7 Courrier du club de CERCY LA TOUR 
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Dominique ATERO indique qu’il comptabilise à ce jour 54 arbitres ayant renouvelé leur licence, 37 arbitres 
district seniors, 5 jeunes et 12 arbitres Ligue, donc à peu près la moitié qui n’ont pas encore envoyé leur 
dossier médical, sachant que la licence arbitre doit être renouvelée au plus tard le 31 août afin de couvrir 
leur club. 
Un courriel de relance sera adressé très rapidement par le secrétariat. 
Patrick PONSONNAILLE déplore le fait qu’aucune information n’est précisée sur Footclubs quant aux pièces 
manquantes « bloquant » les demandes de licences arbitres. 
 
 
 
 
 
 
Françoise VALLET indique que les modifications à apporter à l’annuaire 2024/2025 sont à communiquer à 
Bernard FRANCE, en charge du dossier, en collaboration avec Anaïs. 
Ceux-ci recherchent des idées quant à la couverture.  
 
 
  
 
 
 
Françoise VALLET présente l’organisation des réunions de Rentrée des Éducateurs(trices) : 

 Pour les catégories U7 et U9 : le samedi 14 septembre 2024 à 09h30 à Guérigny. 
 Pour les catégories U11 : le samedi 7 septembre 2024 à 09h30 au siège du District à Varennes-

Vauzelles. 
 Pour les catégories U13 / U15 / U18 : le lundi 9 septembre 2024 à 18h30 au siège du District à 

Varennes-Vauzelles, le mardi 10 septembre 2024 à 18h30 à Corbigny et le jeudi 12 septembre 
2024 à 18h30 à St Benin. 

 
 
 
Les Rentrées du Foot U7 U9 auront lieu le samedi 28 septembre 2024 sur différents sites qui seront établis 
en fonction des engagements.  
 
 
 
La Rentrée du Foot Féminin aura lieu, cette saison, le samedi 12 octobre 2024 (lieu à définir en fonction des 
engagements). 
 
 
 
La Présidente présente, à l’aide d’un diaporama, le calendrier des formations d’éducateurs organisées dans 
la Nièvre pour la saison 2024/2025 (cf annexe 2). 
 
 
  
 
 
La Présidente, Françoise VALLET, présente le rétro planning en vue de la préparation de l’Assemblée 
Générale 2024/2025 qui se tiendra le samedi 5 octobre 2024 à Coulanges. 

6. FONCTIONNEMENT DU DNF ET ACCOMPAGNEMENT CLUBS 

6.1. Annuaire 

7. ACTIONS TECHNIQUES A VENIR 

7.1. Organisation de la saison U18-U15-U13-U11-U9-U7 

7 2  Rentrées du Foot U7/U9 
 

7.3. Rentrée du Foot Féminin 

7.4. Calendrier des formations prévues dans la Nièvre 

8. ORGANISATION DE L’AG DU 5 OCTOBRE 2024 (CALENDRIER A 
RESPECTER) 
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Calendrier à respecter : 

• 3 mois avant, adresser le cahier des charges au club organisateur (COULANGES), soit le 5 juillet 2024. 
 

• 2 mois avant, annoncer l’AG sur le journal électronique et le site internet et lancer l’appel à 
candidatures (scrutin de liste), vœux, candidatures organisation prochaine AG (secteur Nord), soit le 
26 juillet 2024. 

 
• 1 mois avant envoyer les invitations aux clubs et partenaires, soit le 5 septembre 2024. 

 
• 30 jours avant : date limite d’envoi  

- des candidatures par courrier électronique (scrutin de liste), 
- des vœux,  
- des candidatures pour l’organisation de la prochaine AG 2025 (secteur Nord), 
soit le 5 septembre 2024. 
 

• Examen des candidatures par la Commission de Surveillance des Opérations Electorales le 11 
septembre 2024. 
 

• Analyse des vœux des clubs par la Commission Départementale des Statuts et Règlements entre le 5 
et le 11 septembre 2024. 

 
• Validation ODJ AG et vœux par le Comité de Direction le 11 septembre 2024. 

 
• 15 jours avant : 

o Publier sur le journal électronique et le site internet le compte rendu d’activités des 
commissions, soit le 20 septembre 2024. 

o Adresser aux clubs via NOTIFOOT le dossier complet (ordre du jour, pouvoir, l’identité des 
candidats, le programme des candidats, vœux, modifications statuts, comptes, candidatures 
organisation prochaine AG (secteur Nord), plan…), soit le 20 septembre 2024. 

 
Ce retro planning est validé par le Comité de Direction. 
 
Vœux   
La présidente fait un tour de table sur l’éventualité des vœux à présenter par le DNF.  
Joseph BERFORINI, Alain ALDAX, Patrick PONSONNAILLE et Michel PINGUET sont en charge de ce dossier. 
 
Elle rappelle également que les comptes rendus d’activités doivent être envoyés au secrétariat au plus tard 
le 5 septembre 2024. 
 
 
  
 
 Françoise VALLET  

- Courriers : 
o De M. Patrick DUFLOUX relatif à la décision prise par la Commission du Statut de l’Arbitrage 

en date du 8 juin 2024 concernant le club de MOULINS ENGILBERT. 
Le Comité de Direction décide de ne pas pouvoir donner une suite favorable à cette requête 
mais la procédure, pour reprendre ce dossier, aurait été de faire appel devant la Commission 
Départementale d’Appel du District dans un délai de 7 jours (après la notification) dans les 

9. QUESTIONS DIVERSES 
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conditions de forme et de délai prévus aux articles 3.1.1.et 3.4.1.2 du Règlement Disciplinaire 
annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. 

o Du club d’ALLIGNY ST AMAND demandant l’accord du Comité de Direction d’engager une 
équipe U18 en entente avec le club de St Fargeau (89), demande actée à l’unanimité.  
Cette entente évoluera dans le championnat de notre district. Un courrier sera envoyé au 
District de l’Yonne quant à l’homologation de cette entente. 

- MAJ commission : 
o Cooptation d’un nouveau membre dans la Commission des Compétitions Seniors : Anne-

Cécile SIMOES. 
o Changement de présidence : Michel PINGUET devient Président de la Commission des 

Compétitions Seniors, Bernard MAY reste simple membre. 
La Présidente remercie sincèrement Bernard pour son investissement et sérieux comme 
Président de cette commission. Son engagement et ses compétences ont été précieuses 
pour la gestion des championnats seniors. 
Ces modifications sont actées à l’unanimité. 

- Licences 
Le nombre de licences délivrées à la date du 21/08/2024 est de 3381 contre 2995 à cette même date l’an 
passé.  
 
 Patrick PONSONNAILLE demande que, pour toute convocation d’officiel (arbitre, délégué…) à une 
audition, le club d’appartenance soit prévenu afin de l’alerter qu’en cas d’absence non justifiée, une amende 
financière de 80€ sera appliquée.  
 
 Dominique ATERO 

- Indique que l’AG des arbitres aura lieu le 1er septembre 2024 au siège du District. 
- Présente la liste d’arbitres pour nomination : 

o Clément CHEREAU (Charrin) 
o Lucas GIRARD (Corbigny) 
o Julien MAKHABEE (St Benin) 
o Sylvain MORENO (Avallon) 
o Romain SIMON (Vauzelles) 
o Samuel TOBAL (ESN 58) 

  Les membres du Comité de Direction valident à l’unanimité ces nominations. 
-  Annonce qu’une Formation Initiale Arbitres aura lieu le WE des 18, 19 et 20 octobre 2024 et une 

deuxième session en janvier 2025. 
 
 Christophe NOGUES revient sur « une lettre ouverte » qu’il a reçue du club de Nevers Challuy Sermoise    
relatif à la rencontre R2 La Charité/RCNCS du 24/03/24. 
 
 Sylvie OSBERY regrette que certaines désignations d’arbitres soient trop éloignées de leurs domiciles. 
Dominique ATERO indique que les désignations sont pourtant effectuées géographiquement mais que les 
niveaux des catégories d’arbitres ne permettent pas à la CDA de les désigner sur certains championnats. 
 
 Joseph BERFORINI propose de désigner un délégué sur la rencontre D3 Prémery / Narcy du 8 septembre 
prochain, proposition actée à l’unanimité. 
 
 Michel PINGUET demande que la Commission Accompagnement des Clubs contacte le nouveau club de 
Chateauneuf Val de Bargis pour les aider dans l’organisation de leur structure. 
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 Laurent BERNARD indique qu’une rencontre est prévue avec le club de Nevers Challuy Sermoise pour 
l’organisation de la Section Sportive des Courlis suite à la modification par FORMAPI des jours de formation 
de son intervenant, Alexis AUDEBERT. 
 
 
Agenda :  

-        Comité de Direction : mercredi 11 septembre à 17h30 (validation ODJ AG et vœux…) 
-        Assemblée Générale : samedi 5 octobre 2024 à Coulanges 

 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 21h00. 
 
La Présidente : Françoise VALLET      
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
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58500 CLAMECY

58240 CHANTENAY ST IMBERT

18140 LA CHAPELLE 
MONTLINARD

58200 ST PERE

58150 POUILLY SUR LOIRE

58660 COULANGES LES NEVERS

15H

12H30

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50013.1

50014.1

50015.1

50016.1

50017.1

50018.1

50084.1

50079.1

50080.1

50081.1

50082.1

50083.1

Départemental 1 Sport Comm / Unique

Départemental 2 / Unique

Poule Unique

Poule A

1

3

820364191

881821828

820578747

811329691

891818131

820662273

800635932

2544302430

861813879

2543585453

838402128

820828552

119 km

45 km

3 km

27 km

46 km

61 km

47 km

35 km

19 km

56 km

58 km

69 km
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Désignations par poule
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22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

28689411

28689412

28689407

28689408

28689409

28689410

28692123

28692125

28692122

28692124

28692126

Charrin 2

Moulins 2

Nevers Banlay 2

A.S. Cossaye 1

Varzy 1

E. Moux Brassy 1

C.E. Imphy 2

Guerigny Urzy  A.S. 2

St Martin Olympique 1

Narcy F.C. 1

Druy Beard 1

Corbigny Cs 2

La Machine Uf 2

St Eloi 1

Fc Chateau Arleuf 1

Nevers-Challuy-Sermo 2

Cercy Us 1

V. Premery Fc 1

Marzy 2

Asc Pougues 2

St Pierre Us 2

Montigny Amognes 1

FERREIRA Adelino
 
 

SAOULI Sophian
 
 

PELLETIER Frederic
 
 

HENRY Yannick
 
 

BOUJLILAT Hicham
 
 

DUMONT Aymeric
 
 

KLONOWSKI Julien
 
 

ARNAUD Cyrille
 
 

ALBERTI Alexis
 
 

TAPIN Bernard
 
 

FERNANDES Jean Manuel
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal

Stade Municipal 1

Stade Léo Lagrange N° 1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Jacky Rateau

Stade Christophe Charetier

Stade Municipal 1

Stade Communal

Stade Municipal

Stade Raymond Tissier

Complexe Sportif

Route De Geneve

Route De Decize

Boulevard Leon Blum

9 Route De Lamenay

Route De Corvol

Le Bourg

Ambroise Croizat

Rue Vauban - D977

Rue De La Jonciere

Le Bourg

36 Route De Dardault

La Varenne

La Baratte

Pre Du Marais

58300 CHARRIN

58290 MOULINS ENGILBERT

58000 NEVERS

58300 COSSAYE

58210 VARZY

58230 MOUX

58160 IMPHY

58130 GUERIGNY

58130 ST MARTIN D HEUILLE

58400 NARCY

58160 DRUY PARIGNY

12H30

15H

12H30

15H

12H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50149.1

50150.1

50145.1

50146.1

50147.1

50148.1

50294.1

50296.1

50293.1

50295.1

50297.1

Départemental 2 / Unique

Départemental 3 / Unique

Départemental 3 / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

2

5

4

841821138

2547294860

820104822

851812591

2547103862

2546564953

1699601284

2308080287

2543970422

800366943

899182202

43 km

63 km

52 km

49 km

41 km

82 km

38 km

49 km

61 km

57 km

41 km
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Désignations par poule
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22/09/2024

22/09/2024

20/09/2024

20/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

28692210

28690443

28692209

28692211

28692212

29325812

29325813

29325815

29325816
29325817

29325818

29325814

29332754

29332755

Esn 58 2

St Seine 1

S.S.St Saulge 1

Ent. Corancy/Chateau 1

Chatillon 1

Cosne Ucs Football 31

Clamecy As 31

La Machine Uf 31

C.S. Corbigeois 31
Chaulgnes F.C. 31

E. Fourchamb. Marzy 31

Non affecté 

Clamecy As 1

Varzy 1

Sauvigny Us 1

Lormes Us 1

Ent.St Reverien Corb 1

Coulanges Nevers Us 3

Tannay 1

Moulins 31

St Pierre Us 31

Coulanges Nevers Us 31

Asc Pougues 31
Entrains 31

V. Premery Fc 31

Vauzelles A.S.A. 31

St Reverien 1

Ent. Corbigny Chatea 1

LOMBARD Damien
 
 

MERLIN Christophe
 
 

RAMEAU Cedric
 
 

AISSAOUI Mohammed
 
 

MORENO Sylvain
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Du Rimorin

Stade Municipal

Stade Municipal 1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Foing 2

Stade Tambourinette 1

Stade Robert Bacquelin 1

Stade Tambourinette 1

Stade Municipal

Terrain Annexe

Rue De Decize

Rue Du Stade

Rue Jean Moulin

Le Bourg

Rue Du Stade

Rue Des Sables

Terrain Annexe Herbe

Quai De Loire

Terrain Annexe Herbe

Route De Corvol

Tambourinette

Tambourinette

58390 DORNES

58250 ST SEINE

58330 ST SAULGE

58120 CORANCY

58110 CHATILLON EN BAZOIS

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58500 CLAMECY

 

 
 

58600 FOURCHAMBAULT

 

58500 CLAMECY

58210 VARZY

12H30

15H

20H

Après-midi P9

10H

Matin P1

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

50337.1

50249.1

50336.1

50338.1

50339.1

50493.1

50494.1

50496.1

50497.1
50498.1

50499.1

50495.1

50599.1

50600.1

Départemental 3 / Unique

Critérium Vétérans Alain Charlois / Unique

Critérium Féminin / Unique

Poule B

Poule Unique

Poule A

4

15

16

2546607751

9602691385

820660784

2546493038

841818595

14 km

16 km

41 km

77 km

37 km



FOOT 2000 - FFF

DISTRICT NIEVRE

13/09/2024 11:19

Désignations par poule
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22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

22/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

29332696

29332823

29332824

29332810

29332878

29332879

29236927

29236929

29236928

29237109

29237110

Non affecté 

Coulanges Nevers Us 1

Ent. Pouilly/Marzy 1

Non affecté 

Guerigny Urzy  A.S. 1

Non affecté 

Ent. Alligny St Farg 21

E.Asgu Montigny Coul 21

Non affecté 

Corbigny Cs 21

Ent. Moulins 21

Brassy 1

Nevers Fc 3

La Charite Us 1

A.S. Cossaye 1

Fc Decize 1

Charrin 1

St Pierre Us 21

Vauzelles A.S.A. 22

La Charite Us 21

Esn 58 21

E La Machine Stbenin 21

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

LECLERCQ Ulrick

DESCAILLAUX Yohan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Raymond Dufour

Stade Malaga N°1

Stade Municipal 1

Stade Municipal

Stade Municipal 1

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Municipal 1

14 Bd De Beauregard

Cd 243

Rue Vauban - D977

Route De St Sauveur

Rue Vauban - D977

Rue Du Champ De Foire

Route De Decize

Pre Du Marais

Pre Du Marais

 

58660 COULANGES LES NEVERS

58150 POUILLY SUR LOIRE

 

58130 GUERIGNY

 

58310 ST AMAND EN PUISAYE

58130 GUERIGNY

 

58800 CORBIGNY

58290 MOULINS ENGILBERT

Matin P1

10H

Matin P1

10H

Matin P1

15H

Matin P10

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

50586.1

50623.1

50624.1

50610.1

50633.1

50634.1

50373.1

50375.1

50374.1

50403.1

50404.1

Critérium Féminin / Unique

Critérium Féminin / Unique

Critérium Féminin / Unique

Championnat U18 / Phase Automne

Championnat U18 / Phase Automne

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A Brassage

Poule B Brassage

16

17

18

11

12

2546475210

801818159 11 km
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21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

29237111

29237306

29237307

29237308

29237392

29237393

29237394

29237432

29237433

29237434

29237492

29237493

Fc Decize 21

Coulanges Nevers Us 21

Nevers Banlay 21

Ent. Rcncs Marzy 21

Corbigny Cs 1

Vauzelles A.S.A. 1

Fc Decize 1

La Charite Us 1

Gj Afgp 58 F. 2

Ent.St Pierre Fc Imp 1

E La Machine Stbenin 15

Ent. Chatillon 1

Non affecté 

Clamecy As 21

Gj Afgp 58 F. 21

Non affecté 

Nevers Fc 2

Cosne Ucs Football 1

Gj Afgp 58 F. 1

Ent. Marzy Rcncs 1

Coulanges Nevers Us 1

Nevers Banlay 15

Fc Decize 2

Charrin 1

TENAILLE Corentin

COLLIS Rayan

VILLIERS Nolann
NUNES Pierre

GONZALEZ Loukas

CHAOUCH Younesse

CHEREAU Clement

PELLE Maxime

TOBAL Samuel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué 
accompagnateur

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Chorlet

Stade Léo Lagrange N° 1

Stade De La Simonnerie

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Des Ateliers 1

Stade Des Halles 1

Stade André Jomier 2

Stade Edf

Stade Du Panama 1

Stade Etienne Marets 1

Stade Municipal

Espace Des Saules

Terrain Honneur

Terrain Annexe

10 Allée Pierre De Coubertin

Boulevard Leon Blum

Rue De La Simonnerie

Rue Du Champ De Foire

Rue Benoit Frachon

Avenue Marcel Merle

Route D'Argenvieres

Rue Maurice Pilette

Rue De Beaudrillon

Lieu Dit Le Pre Charpin

Rue Du Stade

La Baratte

Nationale 151

 

58660 COULANGES LES NEVERS

58000 NEVERS

58180 MARZY

58800 CORBIGNY

58640 VARENNES VAUZELLES

58300 DECIZE

18140 LA CHAPELLE 
MONTLINARD

58600 GARCHIZY

58240 ST PIERRE LE MOUTIER

58260 LA MACHINE

58110 CHATILLON EN BAZOIS

Matin P10

15H

13H

15H

15H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

50405.1

50418.1

50419.1

50420.1

50433.1

50434.1

50435.1

50448.1

50449.1

50450.1

50463.1

50464.1

Championnat U18 / Phase Automne

Championnat U18 / Phase Automne

Championnat U15 / Phase Automne

Championnat U15 / Phase Automne

Championnat U15 / Phase Automne

Poule B Brassage

Poule C Brassage

Poule D1

Poule D2a Brassage

Poule D2b Brassage

12

13

7

8

9

2546420357

2547026905

9604458788
838417064

2548221796

2547781866

2548466871

2547019115

2547775199

3 km

61 km

54 km

44 km

32 km

13 km

51 km
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21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

29237494

29237684

29237685

29237686

29535397

29535398

29535399

29535691

29535692

29535693

29535820

Ent Esn58 Chantenay 1

Cosne Ucs Football 2

St Pere 1

Clamecy As 1

Nevers Fc 1

Nevers-Challuy-Sermo 1

Vauzelles A.S.A. 1

Nevers Fc 2

Marzy 1

Corbigny Cs 1

La Charite Us 1

Non affecté 

Guerigny Urzy  A.S. 1

Ent.Varzy Premery 1

Ent. Chateau Arleuf 1

Cosne Ucs Football 1

Gj Afgp 58 F. 1

Fc Decize 1

Fc Chateau Arleuf 1

Gj Afgp 58 F. 2

Fc Decize 2

Cosne Ucs Football 2

GIRARD Lucas

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Stade Raphaël Giraux

Stade Municipal

Stade Tambourinette 1

Stade Des Senets 03

Stade Intercom. Georges Rollet 2

Stade Des Ateliers 1

Stade Des Senets 03

Stade De La Simonnerie

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade André Jomier 2

Terrain Annexe 2

Terrain Annexe

Terrain Honneur

Terrain Annexe 2

Terrain Annexe

Rue Alain Mimoun

Rte De Croquant

Terrain Annexe Herbe

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Rue Du 19 Mars 1962

Rue Benoit Frachon

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Rue De La Simonnerie

Rue Du Champ De Foire

Route D'Argenvieres

Tambourinette

Nationale 151

 

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58200 ST PERE

58500 CLAMECY

58640 VARENNES VAUZELLES

58000 CHALLUY

58640 VARENNES VAUZELLES

58640 VARENNES VAUZELLES

58180 MARZY

58800 CORBIGNY

18140 LA CHAPELLE 
MONTLINARD

15H

15H

10H30

10H30

10H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

50465.1

50478.1

50479.1

50480.1

50882.1

50883.1

50884.1

50897.1

50898.1

50899.1

50912.1

Championnat U15 / Phase Automne

Championnat U15 / Phase Automne

Championnat U13 D1 / Automne

Championnat U13 D2 / Automne

Championnat U13 D2 / Automne

Poule D2b Brassage

Poule D2c Brassage

Poule D1

Poule A

Poule B

9

14

6

21

22

2548019819 42 km
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21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

21/09/2024

29535821

29535822

29535850

29535851

29535852

29536785

29536786

29536787

29536956

29536957

29536958

29537030

Coulanges Nevers Us 1

Vauzelles A.S.A. 2

Clamecy As 2

Pouilly 1

Non affecté 

Ent. St Benin Monti 1

Gj Afgp 58 F. 3

Non affecté 

Guerigny Urzy  A.S. 1

Charrin 1

Non affecté 

Fc Decize 3

Nevers-Challuy-Sermo 2

Nevers Banlay 1

Alligny St Amand Fc 1

Es Donzy Foot 1

La Charite Us 2

Varzy 1

E. Fc Imphy Cie Imph 1

Clamecy As 1

V. Premery Fc 1

St Pierre Us 1

St Benin A.S. 2

U.S. De Sauvigny Les 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Raymond Dufour

Stade Des Ateliers 1

Stade Tambourinette 2

Stade Malaga N°1

Stade Municipal

Stade Edf

Stade Municipal 1

Stade Municipal

Stade Des Halles 2

Terrain Honneur

Terrain Annexe

14 Bd De Beauregard

Rue Benoit Frachon

Terrain Annexe Stabilise

Cd 243

Route De St Sulpice

Rue Maurice Pilette

Rue Vauban - D977

Route De Geneve

Avenue Marcel Merle

Tambourinette

Pre Du Marais

La Varenne

58660 COULANGES LES NEVERS

58640 VARENNES VAUZELLES

58500 CLAMECY

58150 POUILLY SUR LOIRE

 

58130 MONTIGNY AUX AMOGNES

58600 GARCHIZY

 

58130 GUERIGNY

58300 CHARRIN

 

58300 DECIZE

10H30

10H30

Matin P2

10H30

Matin P2

10H30

Matin P2

10H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

50913.1

50914.1

50927.1

50928.1

50929.1

50942.1

50943.1

50944.1

50957.1

50958.1

50959.1

50972.1

Championnat U13 D2 / Automne

Championnat U13 D3 / Automne

Championnat U13 D3 / Automne

Championnat U13 D3 / Automne

Championnat U13 D3 / Automne

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

22

23

24

25

26
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21/09/2024

21/09/2024

29537031

29537075

La Machine Uf 1

Non affecté 

Esn 58 1

Ent. Cercy 1

-

-

Stade Etienne Marets 1

Lieu Dit Le Pre Charpin
58260 LA MACHINE

 

10H30

Matin P2

Samedi

Samedi

50973.1

50974.1

Championnat U13 D3 / Automne Poule D 26
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Départemental	1	Sport	Comm	/	Unique Poule	Unique 1

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

28688699 50007.1 08/09/2024 Cosne	Ucs	Football	3	-	Charrin	1 	 1	-	1 	 08/09/2024	17:57 F 	
28688700 50008.1 08/09/2024 Nevers	Fc	2	-	Moulins	1 	 3	-	3 	 08/09/2024	20:15 F 	
28688701 50009.1 08/09/2024 C.E.	Imphy	1	-	St	Pierre	Us	1 	 3	-	2 	 08/09/2024	17:08 F 	
28688702 50010.1 08/09/2024 Asc	Pougues	1	-	Corbigny	Cs	1 	 3	-	1 	 08/09/2024	17:58 F 	
28688703 50011.1 08/09/2024 Luzy	Millay	Us	1	-	Guerigny	Urzy	A.S.	1 	 0	-	4 	 08/09/2024	17:09 F 	
28688704 50012.1 08/09/2024 Vauzelles	A.S.A.	3	-	Coulanges	Nevers	Us	1 	 0	-	3 	 08/09/2024	17:08 F 	

Départemental	2	/	Unique Poule	A 3

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

28689137 50073.1 08/09/2024 Fourchambault	Av.S	2	-	Coulanges	Nevers	Us	2 	 1	-	1 	 08/09/2024	14:48 F 	
28689138 50074.1 08/09/2024 Alligny	St	Amand	Fc	1	-	Clamecy	As	2 	 3	-	0 	 09/09/2024	06:58 F 	
28689139 50075.1 08/09/2024 Chaulgnes	F.C.	1	-	St	Pere	1 	 2	-	1 	 08/09/2024	17:24 F 	
28689140 50076.1 08/09/2024 Garchi.Portug	1	-	Chantenay	Cs	1 	 1	-	1 	 08/09/2024	17:30 F 	
28689142 50078.1 08/09/2024 Marzy	1	-	Pouilly	1 	 1	-	1 	 08/09/2024	17:26 F 	

Départemental	2	/	Unique Poule	B 2

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

28689401 50139.1 08/09/2024 Cercy	Us	1	-	Charrin	2 	 4	-	0 	 08/09/2024	17:19 F 	
28689402 50140.1 08/09/2024 Corbigny	Cs	2	-	Moulins	2 	 3	-	1 	 09/09/2024	11:22 F 	
28689403 50141.1 08/09/2024 La	Machine	Uf	2	-	Varzy	1 	 1	-	1 	 08/09/2024	17:37 F 	
28689404 50142.1 08/09/2024 Nevers-Challuy-Sermo	2	-	Nevers	Banlay	2 	 5	-	0 	 08/09/2024	14:54 F 	
28689405 50143.1 08/09/2024 St	Eloi	1	-	A.S.	Cossaye	1 	 2	-	1 	 08/09/2024	17:18 F 	
28689406 50144.1 08/09/2024 Fc	Chateau	Arleuf	1	-	E.	Moux	Brassy	1 	 2	-	2 	 08/09/2024	19:49 F 	

Départemental	3	/	Unique Poule	A 5

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

28690215 50200.1 08/09/2024 V.	Premery	Fc	1	-	Narcy	F.C.	1 	 1	-	0 	 08/09/2024	18:04 F 	
28692118 50289.1 08/09/2024 Guerigny	Urzy	A.S.	2	-	St	Pierre	Us	2 	 2	-	1 	 08/09/2024	17:21 F 	
28692119 50290.1 08/09/2024 Druy	Beard	1	-	Asc	Pougues	2 	 0	-	5 	 08/09/2024	19:57 F 	
28692120 50291.1 08/09/2024 St	Martin	Olympique	1	-	C.E.	Imphy	2 	 3	-	2 	 08/09/2024	20:38 F 	
28692121 50292.1 08/09/2024 Montigny	Amognes	1	-	Marzy	2 	 2	-	2 	 08/09/2024	19:41 F 	

Départemental	3	/	Unique Poule	B 4

Match Code Date	match Buts Tir/buts Date	saisie Comm.Arr
êté

28690438 50244.1 08/09/2024 Sauvigny	Us	1	-	Ent.	Corancy/Chateau	1 	 1	-	1 	 08/09/2024	17:30 F 	
28690441 50247.1 08/09/2024 Lormes	Us	1	-	S.S.St	Saulge	1 	 4	-	1 	 08/09/2024	17:15 F 	
28692206 50333.1 08/09/2024 Ent.St	Reverien	Corb	1	-	Esn	58	2 	 1	-	6 	 08/09/2024	17:12 F 	
28692207 50334.1 08/09/2024 Chatillon	1	-	St	Seine	1 	 3	-	0 	 08/09/2024	17:11 F 	
28692208 50335.1 08/09/2024 Tannay	1	-	Coulanges	Nevers	Us	3 	 3	-	1 	 08/09/2024	17:06 F 	
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Départemental	1	Sport	Comm	/
Unique Poule	Unique 425608 1

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Guerigny	Urzy	A.S.	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 8 0 8
2 Coulanges	Nevers	Us	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 6 1 5
3 C.E.	Imphy	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 6 2 4
4 Moulins	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 8 3 5
5 Asc	Pougues	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 5 -2
6 Corbigny	Cs	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 6 4 2
7 Vauzelles	A.S.A.	3 3 2 1 0 1 0 0 0 0 5 3 2
8 Charrin	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 1 6 -5
9 Cosne	Ucs	Football	3 1 2 0 1 1 0 0 0 0 1 6 -5

10 Nevers	Fc	2 0 2 0 1 0 1 0 0 0 3 6 -3
11 St	Pierre	Us	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 3 8 -5
12 Luzy	Millay	Us	1 0 2 0 0 2 0 0 0 0 1 7 -6

Départemental	2	/	Unique Poule	A 425609 3

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Clamecy	As	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 2 4 -2
2 St	Pere	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 7 2 5
3 Alligny	St	Amand	Fc	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 6 -3
4 Chantenay	Cs	1 3 2 1 1 0 0 1 0 0 5 3 2
5 La	Charite	Us	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 1 2
6 Chaulgnes	F.C.	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 5 -1
7 Pouilly	1 2 2 0 2 0 0 0 0 0 4 4 0
8 Coulanges	Nevers	Us	2 2 2 0 2 0 0 0 0 0 4 4 0
9 Marzy	1 2 2 0 2 0 0 0 0 0 3 3 0

10 Fr	Luthenay	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 2 2 0
11 Fourchambault	Av.S	2 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 3 -1
12 Garchi.Portug	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 2 4 -2

Départemental	2	/	Unique Poule	B 425609 2

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Cercy	Us	1 6 2 2 0 0 0 0 0 0 7 1 6
2 Varzy	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 6 2 4
3 La	Machine	Uf	2 4 2 1 1 0 0 0 0 0 5 2 3
4 Fc	Chateau	Arleuf	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 4 3 1
5 E.	Moux	Brassy	1 4 2 1 1 0 0 0 0 0 3 2 1
6 Nevers-Challuy-Sermo	2 4 2 1 1 0 0 0 0 0 7 2 5
7 St	Eloi	1 3 2 1 0 1 0 0 0 0 3 3 0
8 Corbigny	Cs	2 3 2 1 0 1 0 0 0 0 4 6 -2
9 A.S.	Cossaye	1 1 2 0 1 1 0 0 0 0 3 4 -1

10 Moulins	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 2 6 -4
11 Charrin	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 5 -5
12 Nevers	Banlay	2 0 2 0 0 2 0 0 0 0 1 9 -8

Départemental	3	/	Unique Poule	A 425610 5

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Asc	Pougues	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 5 0 5
2 St	Martin	Olympique	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 2 1
3 Guerigny	Urzy	A.S.	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 2 1 1
4 V.	Premery	Fc	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1
5 Marzy	2 1 1 0 1 0 0 0 0 0 2 2 0
6 Montigny	Amognes	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 2 2 0
7 C.E.	Imphy	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 2 3 -1
8 St	Pierre	Us	2 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 2 -1
9 Narcy	F.C.	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 -1

10 Druy	Beard	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 5 -5
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Départemental	3	/	Unique Poule	B 425610 4

Classement	automatique	 Pts JO GA NU PE FO PP P0 P1 BP BC Diff
1 Esn	58	2 3 1 1 0 0 0 0 0 0 6 1 5
2 Lormes	Us	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 4 1 3
3 Chatillon	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 0 3
4 Tannay	1 3 1 1 0 0 0 0 0 0 3 1 2
5 Ent.	Corancy/Chateau	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
6 Sauvigny	Us	1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0
7 Coulanges	Nevers	Us	3 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 3 -2
8 S.S.St	Saulge	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 4 -3
9 St	Seine	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 3 -3

10 Ent.St	Reverien	Corb	1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 6 -5
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